
POIDS ET MESURES ET AUTRES DONNÉES 
INTERPRÉTATIVES 

Au Canada , en général , c 'est le sys tème impérial de poids e t mesures qui a 

cours. La tonne , cependant , fait except ion; sauf indica t ion contra i re , la t onne cour te 

de 2,000 livres est employée. 

Le t ab leau su ivan t ind ique les poids e t mesures util isés a u C a n a d a pou r les 

p rodui t s des principales grandes cul tures e t pou r la farine de blé e t les fruits. 

Livres 

C é r é a l e s -

Blé 

par 
boisseau 

60 
34 
48 
56 
48 
56 
56 

Céréales mélangées 50 
60 

Far ine de blé— 

196 livres forment un baril et environ 
4-5 boisseaux de blé servent à la pro
duction d'un baril de farine. 

Livres 
F r u i t s (standard de conversion)— 

Pommes, au baril 135 
Pommes, par boîte 43 
Poires, par boisseau 50 
Prunes, " 50 
Cerises, " 50 
Pêches " 50 
Raisins " 50 
Poires, par boîte 42 
Fraises, par pinte 1-25 
Framboises, par pinte 1-25 
Mûres de Logan, par pinte 1-25 

Poids et mesures relatifs, uni tés impériales et américaines 

Les tables su ivantes de coefficients peuven t servir à la conversion de quan t i t é s 

exprimées pa r une un i té à une a u t r e un i té . 

1 chopine impériale=20 onces liquides 
1 chopine américaine = 16 onces liquides 
1 pinte impériale=40 onces liquides 
1 pinte américaine = 32 onces liquides 
1 gallon impérial = 160 onces liquides 
1 gallon américain = 128 onces liquides 

1 gallon de preuve impérial = l-36 gallon 
de preuve américain. 

1 tonne courte=2,000 livres. 
1 tonne forte=2,240 livres. 
1 baril de pétrole brut = 35 gallons impériaux 

A N N E E S F I N A N C I E R E S D U D O M I N I O N E T D E S P R O V I N C E S 

L 'année financière d u gouvernement fédéral se te rmine le 31 mars . 

Voici les da tes auxquelles se t e r m i n e n t les années financières des provinces : 

Terre-Neuve 31 mars 
Ile du Prince-Edouard 31 mars 
Nouvelle-Ecosse 30 nov. 
Nouveau-Brunswick 31 oct. 
Québec 31 mars 

Ontario 31 mars 
Manitoba 31 mars 
Saskatchewan 31 mars 
Alberta 31 mars 
Colombie-Britannique 31 mars 

Si, d ans Y Annuaire, des chiffres s ' appl iquent aux années financières, l ' en- tê te 

des t ab leaux ou le texte le précisent ; a u t r e m e n t , les chiffres son t ceux des années 

civiles. 


